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PRÉLIMINAIRE 
 

 
Le présent règlement s’applique en complément de celui de la zone AU du Plan Local d’Urbanisme 
de la Commune de Fresnes sur Marne et les acquéreurs ont obligation de s’y rapporter. 

 
Avant tout dépôt de demande de permis de construire, l’acquéreur ou son représentant devra 
consulter l’Architecte coordinateur afin de recueillir son avis et son visa. 

 
SOFIMEST AMENAGEMENT 

7 Rue de la Hayette 
77100 MAREUIL-LES-MEAUX 

01.60.09.30.00 
contact@sofimest.fr 

 

ARTICLE 1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

Voir extrait du P.L.U. 
 

ARTICLE 2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES 
 

- Les constructions à usage d’habitations à raison d’une par lot, leurs annexes et piscines, 
- Les constructions annexes isolées qui ne sont affectées ni à l’habitation ni à l’activité sont 

autorisées, sous réserve que leur emprise au sol n’excède pas 20m², 
 

ARTICLE 3 – ACCES ET VOIRIE 
 

La création ou l’aménagement de voiries ouvertes au public doit respecter les textes législatifs et 
réglementaires en vigueur, notamment ceux relatifs à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite. 

 
La voie principale du lotissement a une emprise de 10 à 11 mètres avec un trottoir de 1,50 mètres, 
une chaussée de 5 mètres et des espaces verts où seront implantés des places de stationnements et des 
lampadaires. 

 
Les accès aux lots sont imposés sur le plan de composition afin de préserver les espaces verts du 
lotissement. 

 

ARTICLE 4 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 
 

Les parcelles seront toutes desservies eaux usées, eau potable, télécommunication, EDF et GAZ. 
 

Les acquéreurs des lots auront l’obligation de se raccorder aux différents regards et coffrets de 
branchement mis en place par le lotisseur. 

 
Chaque acquéreur aura l’obligation de réaliser une cuve de récupération des eaux de pluie couplée 
avec un puisard afin de recueillir les eaux pluviales ou des tranchées drainantes. 

 
Le volume de la cuve et du puisard est défini dans l’étude hydraulique jointe au dossier du 
lotissement. 

 
Chaque acquéreur devra réaliser un muret pour y encastrer les coffrets EDF et GAZ ainsi que la 
boîte aux lettres. 

 
L’ensemble des réseaux sera réalisé en souterrain. 

mailto:contact@sofimest.fr


Résidence – Les Allées du Parc 

Règlement de construction 3/19 

 

 

 
 

ARTICLE 5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 

Voir tableau des surfaces en fin de règlement. 
 

ARTICLE 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 

Toute construction nouvelle doit être implantée à l’intérieur de la zone constructible définie au plan 
de composition (PA4). 

 
Les constructions devront être implantées en retrait de 6 mètres au minimum par rapport à la limite 
d’emprise publique ou privée. 

 
Une implantation différente peut être admise pour les constructions situées à l’angle de plusieurs voies 
dans ce cas un retrait de 2,50 mètres par rapport à la voie n’assurant pas l’accès principal à la 
parcelle est autorisée. 

 

ARTICLE 7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SÉPARATIVES 

 

Toute construction nouvelle doit être implantée à l’intérieur de la zone constructible définie au plan de 
composition et d’implantation (PA4). 

 
Les constructions peuvent être implantées en limites séparatives ou en retrait. 

Les façades implantées en limites séparatives ne doivent pas comporter de baies. 

La valeur du retrait des constructions principales par rapport aux limites séparatives doit être au moins 
égale à la moitié de la hauteur de la construction mesurée à l’égout du toit. 

 
Elle ne peut être inférieure à 6 mètres ou 3 mètres en cas de mur aveugle. 

 
Pour une meilleure insertion paysagère, une distance de 3 mètres minimum doit être conservée entre 
les bâtiments et la limite séparative en fond de parcelle. 

 
ARTICLE 8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ 

 

Afin de permettre l’entretien facile des bâtiments ainsi que le passage et le fonctionnement du 
matériel de lutte contre l’incendie, le passage entre deux constructions non contigües sur une même 
unité foncière ne peut être inférieur à 6 mètres ou 3 mètres en cas de mur aveugle. 

 
Elle est ramenée à 1,50 mètre lorsqu’il s’agit de locaux ou d’annexes isolées d’une superficie 
inférieure à 20m² de surface de plancher. 

 

ARTICLE 9 – EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 

Voir tableau des surfaces en fin de règlement. 
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ARTICLE 10 – HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 

En cas de terrain en pente, le point de référence du terrain est la moyenne entre le point le plus haut et 
le point le plus bas sur l’emprise de la construction. 

 
La hauteur totale des constructions est mesurée à partir du sol naturel jusqu’au point le plus élevé du 
bâtiment (faitage ou acrotère), les ouvrages techniques, cheminées et autres structures exclus. 

 
Le nombre maximal de niveau pour les constructions à usage d’habitation est fixé à R+1+Combles. 

 
La hauteur des constructions à usage d’habitation est limitée à 7 mètres à l’égout du toit et à 10 
mètres au faîtage. 

 
La hauteur à l’égout du toit des constructions principales doit être au moins égale à 3 mètres à partir 
de la cote du plancher du rez-de-chaussée. 

 
Les règles de hauteur ci-dessus ne s’appliquent pas : 

 
- Aux constructions à destination d’équipements publics et d’intérêt général (la hauteur de la 

construction devra toutefois être adaptée à l’usage et s’intégrer harmonieusement dans son 
environnement urbain), 

- A la réalisation d’équipements techniques liés à la sécurité, aux réseaux ou à la voirie. 
 

ARTICLE 11 – ASPECT EXTÉRIEUR 
 

Le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de 
prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leur architecture, leur dimension ou 
l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte 
au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi 
qu’à la conservation des perspectives monumentales. 

 
Les dispositions relatives aux toitures, façades, matériaux et clôtures du présent article pourront ne pas 
être imposées en cas d’équipements collectifs ou de projets d’architectures contemporaines ou utilisant 
des techniques écologiques nouvelles (habitat solaire, murs et toitures végétalisés) sous réserve qu’une 
attention particulière soit portée à l’intégration de la construction dans son environnement urbain 
et paysager. 

 
Les constructions doivent répondre à une simplicité d’aspect. 

 
Tout pastiche d’une architecture étrangère à la région est interdit. 

 
 

Façade et matériaux : 
 

Les aspects extérieurs des nouvelles constructions doivent être choisis en harmonie avec celles des 
constructions environnantes. 

 
Est interdit l’emploi à nu de matériaux fabriqués en vue d’être recouverts (parpaings, briques 
creuses, etc…), il doit être respecté une unité d’aspects entre les différents murs d’une construction. 
Les enduits pour la construction et le muret de clôture seront de finition grattés, lissés, brossés ou 
talochés. 

 
La couleur des enduits de façade devra respecter la palette de nuances fournie en annexe du présent 
règlement et être en harmonie avec celle des constructions voisines. 
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La palette de nuances propres aux façades de Seine-et-Marne mise à disposition par le CAUE77 (en 
annexe du présent règlement) devra servir de guide dans le choix des couleurs d’enduits et de 
menuiserie. 

 
Les exhaussements des sous-sols apparents doivent être traités avec autant de soins que le reste de la 
construction. 

 
Toitures : 

 

Les combles et toitures devront présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 
 

Dans le cas de toitures à pentes, celle-ci seront composées d’un ou plusieurs versants dont la pente sera 
comprise entre 35° et 45°. 

 
Une toiture à une seule pente de 20° minimum peut également être autorisée pour les annexes 
accolées ou isolées de moins de 20m². 

 
Les toitures des annexes devront présenter une harmonie d’aspect et de couleur avec la construction 
principale. 

 
Les fenêtres et châssis de toi (communément appelés Velux) en façade sur rue sont interdits. 

L’éclairement des combles en façade sur rue devra être assuré par une ou plusieurs lucarnes. 

Les constructions, à l’exception des vérandas et toitures terrasses doivent être recouvertes de tuiles 
vieillies avec un minimum de 26 unités au m² (s’inspirer des types de tuiles sélectionnées en fin de 
règlement). 

 
La couleur des tuiles de tons noir, rouge vif et sablé champagne est interdite. 

 
Les toitures terrasses non accessibles sont autorisées sous condition qu’elles permettent la 
récupération des eaux pluviales. Ces dernières doivent être végétalisées ou d’apparence de couleur de 
même palette que les toitures en pente afin d’éviter une gêne visuelle liée à la réverbération de 
rayons lumineux. 

 
Il n’est pas fixé de règles pour les vérandas. 

 
Clôtures : 

 

Les clôtures doivent être obligatoirement indiquées dans la demande de permis de construire. 
 

Les clôtures doivent être conçues de manière à s’harmoniser par les matériaux avec la ou les 
constructions existantes sur la propriété ou dans le voisinage immédiat. 

 
Les portails d’accès doivent avoir une forme simple et être de même hauteur que le reste de la 
clôture. 

Les couleurs du portail doivent être en harmonie avec la clôture et la construction principale. 

En bordure de l’espace de desserte les clôtures doivent être constituées : 
- D’éléments de forme simple hormis en PVC disposés sur un soubassement maçonné. La hauteur 

du soubassement ne doit pas excéder un tiers de la hauteur totale de la clôture, 
- D’un grillage en treillis soudé vert ou noir à maille large doublé d’une haie végétale. 
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La hauteur des clôtures en bordure des espaces de desserte ne pourra pas être supérieure à 1,50 
mètres. 

 
Il est par ailleurs conseillé de percer une ouverture de 15cm de côté minimum tous les 5 mètres en 
bas des soubassements afin de ne pas entraver la circulation de la petite faune et de favoriser la 
biodiversité dans la commune. 

 
En limite séparatives et donnant sur les espaces hors desserte, les clôtures seront constituées d’un 
grillage en treillis soudé à maille large pour favoriser la libre circulation de la petite faune, de couleur 
verte ou noire et doublée d’une haie végétale d’essences locales (voir les types d’essences autorisées 
en fin de règlement). 

 
Les clôtures en béton ou plaque de béton préfabriquée sont interdites. 

La hauteur du grillage sera limitée à 1,50 mètre. 

ARTICLE 12 – OBLIGATION IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE 
DE REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 
autorisées dans la zone doit être assuré en dehors des voies. 

 
Afin de ne pas accentuer l’imperméabilisation des sols, les aires de stationnement extérieures doivent 
être stabilisées et perméables (par exemple : espaces minéraux sablés, pavés ou emplacement 
végétalisés). 

 
Il est exigé au minimum 2 places de stationnements par logement puis une place supplémentaire par 
tranche de 60m² entamée, à partir de 120m² par logement. 
 
Les places de stationnement doivent être accessibles individuellement, les places commandées étant 
interdites. 

 
Les 2 places extérieures et les places supplémentaires devront être matérialisées en dehors de 
l’emprise de la construction. 

 

ARTICLE 13 – OBLIGATION IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE 
DE REALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX, DE LOISIRS ET DE 
PLANTATIONS 

 

D’une manière générale pour les plantations des espaces de pleine terre, espaces verts, haies et arbres 
de hautes tiges, les espaces et essences locales répertoriés en annexe du présent règlement seront 
favorisées. 

 
Une superficie au moins égale à 35% de la surface totale devra être aménagée en espace de pleine 
terre. 

 
Pour les jardins, il sera privilégié les arbres de verger (pommier, poirier, cerisier, …) et les essences 
locales. 

 
Les espaces libres non bâtis et non occupés par des aires de stationnement doivent être engazonnés ou 
plantés d’espèces locales à raison d’un arbre de hautes tiges pour 100m² de surface libre de 
construction. 
Pour les lots donnant sur les terres agricoles, il devra être réalisé en plus de la haie en fond de 
parcelle la plantation en alignement d’arbres de hautes tiges à raison d’un arbre tous les 5 mètres. 

 
Les haies seront mélangées, libres et composées d’au moins trois espèces. 
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Le mélange de plantes à feuillage caduc et persistant sera favorisé. 
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Les essences invasives suivantes sont déconseillées : 
Les cotonéasters, le laurier palme, les pyracanthas (divers), le mahonia, le thuya, le sapin ou cèdre 
bleu et les espèces recensées invasives à proscrire listées en annexe. 

 

ARTICLE 14 – COEFFICIEN D’OCCUPATION DU SOL 
 

Voir tableau des surfaces en fin de règlement. 
 

ARTICLE 15 – OBLIGATION IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCE 
ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 

Les formes architecturales comportant des cavités permettant d’accueillir des espèces thermophiles, 
des oiseaux seront recherchées. Toutes les constructions peuvent être végétalisées. 

 

ARTICLE 16 – OBLIGATION IMPOSEES EN MATIERE D’INFRASTRUCTURE ET 
RESEAUX DE COMMUNICATIONS 

 

Lors de la création ou de la réfection de voiries, des fourreaux seront posés en prévision du 
développement des communications numériques. 
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TABLEAU DES SURFACES 
 

 

N° de Lots 

 

Surface 

Surface 

Plancher 

maximum 

Emprise au 

Sol maximum 

Partie en 

Zone A 

1 841 300 222 347 

2 844 300 222 350 

3 1207 300 258 632 

4 459 300 169 83 

5 461 300 170 83 

6 463 300 171 83 

7 464 300 171 83 

8 466 300 172 83 

9 468 300 173 83 

10 514 300 184 103 

11 400 300 180  

12 454 300 204 
 

13 454 300 204 
 

14 454 300 204  

15 454 300 204 
 

16 454 300 204  

17 449 300 202 
 

Totale Partie Privatives : 9 306m² 5 100m² 3 314m² 1 930m² 

Voirie : 1 517m² 
 

Espace Vert : 483m² 

Total Général : 11 306m² 
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DISPOSITIONS DIVERSES 
 

Avant tout dépôt de demande de permis de construire, l’acquéreur ou son représentant devra 
consulter l’Architecte Coordinateur afin de recueillir son avis et son visa. 

 
SOFIMEST AMENAGEMENT 

7, Rue de la Hayette 
77100 MAREUIL LES MEAUX 

Tél. : 01.60.09.30.00 
contact@sofimest.fr 

 
 

Les demandes de permis de construire des clôtures seront obligatoirement jointes au dossier de 
l’habitation principale et leur réalisation conforme devra intervenir dans les 18 mois qui suivront la 
Déclaration d’Ouverture de Chantier. 

 
Chaque acquéreur sera responsable des branchements de son pavillon. 

 
Les constructions annexes devront être traitées dans le même esprit que les constructions principales 
(toitures et aspect extérieur). Les abris de jardin pourront être réalisés en bois. 

 
Les extensions, adjonctions et modifications de la construction d’origine seront réalisées avec des 
matériaux de couverture, enduits, menuiseries et peinture extérieures identiques à ceux de cette 
construction. 

 
Ces dispositions pourront ne pas être imposées, s’il s’agit d’ouvrages légers (type véranda, serre, 
pergola, etc.) ou nécessaires à l’utilisation de technologies énergétiques nouvelles (habitat, solaire, 
architecture bioclimatique, etc.), sous réserve que l’étude de leur insertion architecturale dans 
l’environnement ait obtenu l’accord de la municipalité et de l’architecte coordinateur. 

 
Lors de l’élaboration du projet de construction de son habitation, le candidat constructeur devra 
prévoir les possibilités d’extension future de son habitation, ainsi que la réalisation des annexes, en 
respectant les indications portées au présent règlement. 

 
Les citernes à gaz liquéfié ou à mazout, ainsi que les installations similaires seront enterrées. 
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ANNEXES 
 

Extrait du livre de Pierre THIEBAUT 
« La Maison Rurale en Ile de France » 

 
 

Palette de nuances propres aux façades de Seine et Marne mise à disposition 
par le CAUE 77 

 
 

Ces différentes planches permettent à chaque constructeur le respect des règles de construction 
imposées, en s’inspirant du large choix de tuiles, d’enduits proposés. 



Résidence – Les Allées du Parc 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Règlement de construction 11/19 



Résidence – Les Allées du Parc 

Règlement de construction 12/19 

 

 

 

 



Résidence – Les Allées du Parc 

Règlement de construction 13/19 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
Des variantes pourront être proposées par l’acquéreur avec l’accord de la municipalité et de 
l’architecte coordinateur. 
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